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L’EXPLO/L’EXPLO

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 05 avril 2025
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 8 janvier 2025 sous réserves d’incidents

 

CESSION DE FONDS DE COMMERCE

Suivant ASSP en date à Avignon du 17/12/2024, enregistré au SPFE du Vaucluse le 20/12/2024, dossier
2024 00059951 réf 8404P01 2024 A 03761, la sté L’EXPLO SAS au capital de 5 000 € sis 2 rue des
teinturiers 84000 AVIGNON, RCS Avignon n°820 227 445, a cédé à la sté L’EXPLO, SAS au capital de 5
000 € sis 2 rue des teinturiers 84000 AVIGNON, RCS Avignon n°935 341 966, un fonds de commerce de
bar à vins, vente de boissons inférieures à 18 °, petite restauration et vente de produits régionaux sis 2
rue des teinturiers 84000 AVIGNON, immatriculée au RCS d’Avignon n°820 227 445, moyennant le prix
de 455000 €, s’appliquant aux éléments incorporels pour 355000 € et aux éléments corporels pour
100000 €.
Le transfert de propriété et de jouissance est intervenu le 17/12/2024.
Les oppositions seront reçues dans les dix jours de la dernière en date des publicités légales, à l’adresse
du fonds vendu 2 rue des teinturiers 84000 AVIGNON avec copie des oppositions à NOVAVIS 30 bd
raspail 84000 AVIGNON.
Pour avis et Mention en sera faite au RCS d’AVIGNON

https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg


5 avril 2025 |

Ecrit par le 5 avril 2025

https://echodumardi.com/annonces-legales-echo-du-mardi/wpbdp_category/cession-de-fonds-de-commerce/page/3/   2/18

 

M ALI SAHIN/ISTANBUL KEBAB

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 05 avril 2025
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 8 janvier 2025 sous réserves d’incidents

 

CESSION DE FONDS DE COMMERCE

Suivant ASSP du 23/12/2024, enregistré le 26/12/2024, au SPFE VAUCLUSE, Dossier 2024 00060988,
Référence 8404P01 2024 A 03831
Monsieur ALI SAHIN, Entrepreneur individuel, dont le siège social est 9 Place des Corps Saints 84000
AVIGNON, immatriculé au RCS d’Avignon sous le numéro 521 653 915, a vendu à
La Société ISTANBUL KEBAB, SASU au capital de 1000 €, dont le siège social est 9 Place des Corps
Saints 84000 AVIGNON, immatriculée au RCS d’Avignon sous le numéro 937 756 047,
Son fonds de commerce de sandwichs, pâtisserie, boissons à emporter qu’il exploitait 9 Place des Corps
Saints 84000 AVIGNON sous l’enseigne « ISTANBUL KEBAP ».
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Cette vente a été consentie au prix 75.000 €, avec entrée en jouissance au 23/12/2024.
Les oppositions, s’il y a lieu, devront être faites, sous peine de forclusion ou d’irrecevabilité, dans les 10
(dix) jours de la dernière en date des publications légales, au cabinet Me Feyyaz GUNDES de la SELARL
CABINET GIUDICELLI, 915 Rue Sainte Geneviève, ZI Courtine, 84000 AVIGNON.

 

PG CONCEPT/SB CONCEPT

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 05 avril 2025
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 8 janvier 2025 sous réserves d’incidents

 

CESSION DE FONDS DE COMMERCE

Aux termes d’un ASSP en date du 18/12/2024, enregistré au SIE AVIGNON, le 27/12/2024, dossier : 2024
00060856, bordereau : 8404P01 2024 A 03812, PG CONCEPT, SASU au capital de 253 000 €, ayant son
siège  social  401  RUE  DU  GRAND  GIGOGNAN,  Zone  Industrielle  de  Courtine  84000  AVIGNON,
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immatriculée sous le n°478922149 au RCS d’AVIGNON, a cédé à 5B CONCEPT, SAS au capital de 5 000
€,  ayant son siège social  401 RUE DU GRAND GIGOGNAN 84000 AVIGNON, immatriculé au RCS
d’AVIGNON sous le n°934 431 610, un fonds de commerce : bureau d’études du bâtiment : coordination,
économie, métrés, maîtrise d’œuvre et maître d’ouvrage délégué , exploité sis 401 RUE DU GRAND
GIGOGNAN,  Zone  Industrielle  de  COURTINE,  84000  AVIGNON,  moyennant  le  prix  de  90  000  €,
s’appliquant :
– aux éléments incorporels à concurrence de 85.000 €, et aux éléments corporels à concurrence de 5.000
€.
La date d’entrée en jouissance est fixée au 18/12/2024.
Les oppositions seront reçues dans les 10 jours de la dernière en date des publications légales au fonds
cédé 401 RUE DU GRAND GIGOGNAN, Zone Industrielle de COURTINE, 84000 AVIGNON et pour la
correspondance à C.MAQ AVOCAT, SELARL au capital de 5 000 €, ayant son siège social 335 CHEMIN
BAS DU MAS DE BOUDAN, PARC GEORGES BESSE II ARTEPARC BAT A 30000 NIMES, immatriculée
sous le n°901101873 au RCS de NIMES.

 

AU PARADIS DES ENFANTS/IDEB
ANIMATIONS

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 05 avril 2025
Département : Vaucluse
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Cette annonce paraîtra le 8 janvier 2025 sous réserves d’incidents

 

Suivant acte reçu par Me Fouad KARROUM, notaire à AVIGNON du 13/12/2024,
AU PARADIS DES ENFANTS, société par actions simplifiée au capital de 7000 euros, dont le siège
social  est  SORGUES  (84700),  Villa  d’Entreprise  Ero,  28  rue  des  Cardeurs,  immatriculée  au  RCS
d’AVIGNON sous le numéro 833532401, a cédé à
IDEB ANIMATIONS, société par actions simplifiée au capital de 14000 euros, dont le siège social est
SORGUES (84700), Villa d’Entreprise Ero, 28 rue des Cardeurs, immatriculée au RCS d’AVIGNON sous
le numéro 934719147,
Son fonds de commerce d’aire de jeux pour enfants, vente de boissons,confiseries, snacks et glaces qu’il
exploitait à SORGUES (84700), 28 rue des Cardeurs, Village Ero, sous l’enseigne « ABRACADABRA ».
Cette vente a été consentie au prix de CENT CINQUANTE MILLE EUROS (150000 euros), avec entrée en
jouissance au jour de l’acte.
Les oppositions, s’il y a lieu, devront être faites, sous peine de forclusion ou d’irrecevabilité, dans les 10
(dix) jours de la dernière en date des publications légales en l’étude de Maître Fouad KARROUM, notaire
à AVIGNON (84000), 72 route de Montfavet.

 

LE PETIT JARDIN/Mlle MARCHINI
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Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 05 avril 2025
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 8 janvier 2025 sous réserves d’incidents

 

Aux termes d’un acte établi par Me GAUTIER Pierre Notaire à COUSTELLET 80 C Route de Cavaillon
MAUBEC (VAUCLUSE) en date du 23.12.2024
La société LE PETIT JARDIN SNC au capital de 1000 euros dont le siège social est à VIENS (84750) rue
du Faubourg RCS 539 750 109 AVIGNON
A cédé à Melle Mélanie Claudine MARCHINI dmt à VIENS (84750) 143 chemin de Subarroques
Un fonds de commerce BAR RESTAURANT BIMBELETERIE DEPOT DE GAZ auquel sont annexés un
DEPOT DE JOURNAUX et PUBLICATION ainsi que la gérance de DEBIT de TABACS sis à VIENS (84750)
2 rue Faubourg connu sous le nom commercial « LE PETIT JARDIN »
Le cessionnaire est propriétaire du fonds cédé à compter de ce jour et il en a la jouissance par la prise de
possession réelle et effective à compter de ce même jour.
La cession est consentie et acceptée moyennant le prix principal 360 000,00 euros s’appliquant :
– Aux éléments incorporels pour 320 000,00euros
– Au matériel pour 40 000,00  euros
Les oppositions seront reçues en l’office notarial dans les 10 jours suivant la dernière en date des
publications légales
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LAUTHI/VPGNH

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 05 avril 2025
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 8 janvier 2025 sous réserves d’incidents

 

Aux termes d’un acte établi par Me Laure COMTE BERGER Notaire au 60 B avenue de Rascassa 84370
Bédarrides en date du 16.12.2024
La société LAUTHI, SARL au capital de 5 000 euros sis à ENTRAIGUES SUR LA SORGUE (84320) 175
avenue Charles de Gaulle RCS AVIGNON 878 639 962
A cédé à la société VPGNH, SARL au capital de 20 000 euros sis à ENTRAIGUES SUR LA SORGUE
(84320) 175 avenue Charles de Gaulle RCS AVIGNON 935 283 747
Un fonds de commerce de hôtel-restaurant connu sous l’enseigne «LA BASTIDE D’ENTRAIGUES» sis à
ENTRAIGUES SUR LA SORGUE (84320) 175 Avenue Charles de Gaulle
Le cessionnaire est le propriétaire du fonds cédé à compter de ce jour et il en a la jouissance depuis le
16.12.2024 par la prise de possession réelle.
La cession est consentie et acceptée moyennant le prix principal 405 000,00 euros s’appliquant :
– Aux éléments incorporels pour 349 083,50 euros
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– Au matériel pour 55 916,50 euros
Les oppositions seront reçues en l’office notarial dans les 10 jours suivant la dernière en date des
publications légales

 

THE ROLLING JACK/ HYGGE BY VANESSA

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 05 avril 2025
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 8 janvier 2025 sous réserves d’incidents

 

Etudes de Maîtres Olivier JULIEN,
Pauline CHIAPELLO et

Clio PEYRONNET
Notaires associés à
Avignon (Vaucluse)

15 rue Armand de Pontmartin
CESSION DE FONDS DE COMMERCE
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Suivant acte reçu par Me Pauline CHIAPELLO-JULIEN , Notaire associé à AVIGNON (Vaucluse) 15 rue
Armand  de  Pontmartin  ,  le  5  décembre  2024,  enregistré  à  SPFE  AVIGNON,  le  17.12.2024,
Réf2024N02683, a été cédé un fonds de commerce par :
La Société dénommée THE ROLLING JACK, EURL au capital de 10000€ siége à AVIGNON (84000) 25
place des Carmes, SIREN  824836142 et immatriculée au RCS de AVIGNON.A La Société dénommée
HYGGE BY VANESSA, SARL au capital de 1000€ siège à AVIGNON (84000) 25 place des Carmes,
SIREN numéro 934593518 et immatriculée au RCS de AVIGNON.
Désignation  :fonds  de  commerce  de  RESTAURATION  RAPIDE,  PLATS  A  EMPORTER  et  TOUTES
ACTIVITES CONNEXES OU COMPLEMENTAIRES sis à AVIGNON (84000) 25, place des Carmes, connu
sous le nom commercial HYGGE RCS de AVIGNON 824836142.Px. 75 000,00€ Propriété jouissance le
05.12.2024
Les oppositions, s’il y a lieu, seront reçues en la forme légale dans les dix jours de la publication de la
cession au BODACC, au siège du notaire soussigné où domicile a été élu à cet effet. Pour insertion .Le
notaire.

 

SARL SUBE ANDRE/ET PÂTES ET NOUS
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Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 05 avril 2025
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 8 janvier 2025 sous réserves d’incidents

 

Office Notarial
Jean-Baptiste BOREL

Notaire Associé
179 Rue du Colonel Arnaud Beltrame

84100 ORANGE

Suivant acte reçu par Me Jean-Baptiste BOREL, Notaire Associé à ORANGE(Vaucluse),  179 rue du
Colonel Arnaud Beltrame, le 9 décembre 2024, a été cédé un fonds de commerce par : La Société SARL
SUBE ANDRE, Société à responsabilité limitée au capital de 61.000,00 €, dont le siège est à ORANGE
(84100)  27  rue  Saint-Martin,  identifiée  au  SIREN sous  le  n°  419820832  et  immatriculée  au  RCS
d’AVIGNON A : La Société ET PÂTES ET NOUS, Société à responsabilité limitée au capital de 2.000,00
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€ dont le siège est à SERIGNAN-DU-COMTAT (84830) 2 rue Général Alexandre de Dianoux,identifiée au
SIREN sous le n° 935256206 et immatriculée au RCS d’AVIGNON.
Désignation du fonds : fonds de commerce de fabrication et vente de pâtes fraiches, sandwicherie, vente
de produits alimentaires, épicerie fine, vente boissons alcoolisées et non alcoolisées et ambulant, sis à
ORANGE (84100) 27 rue Saint-Martin, connu sous le nom commercial ET PATES ET NOUS.
La cession est  consentie  et  acceptée moyennant  le  prix  principal  de  QUATRE-VINGT-CINQ MILLE
EUROS (85 000,00 EUR) s’appliquant : aux éléments incorporels pour SOIXANTE MILLE HUIT CENT
QUATRE-VINGT-DIX EUROS (60 890,00 EUR),  au matériel  pour VINGT-QUATRE MILLE CENT DIX
EUROS (24 110,00 EUR).
Propriété à compter du jour de la signature, jouissance depuis le 7 décembre 2024.
Les oppositions, s’il y a lieu, seront reçues en la forme légale dans les dix jours de la dernière en date des
insertions prévues par la loi, en l’office notarial où domicile a été élu à cet effet.
Pour insertion
Le notaire

 

B AND B IMMOBILIER/DALMAS
IMMOBILIER
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Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 05 avril 2025
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 8 janvier 2025 sous réserves d’incidents

 

Etude de Maître Stephan BAYSSELIER

Notaire Associé à Orange (Vaucluse)

179 rue de Colonel Arnaud Beltrame

Suivant acte reçu par Me Stéphan BAYSSELIER, Notaire, Associé à ORANGE,179, rue du Colonel Arnaud
Beltrame,  le  29  novembre  2024,  a  été  cédé  un  fonds  de  commerce  par  :  La  Société  B AND B
IMMOBILIER, dont le siège est à SAINT-FRANCOIS (97118) 29 Lotissement Bien Désiré, identifiée au
SIREN sous le n° 893768085 et immatriculée au RCS de POINTE A PITRE A : La Société DALMAS
IMMOBILIER, dont le siège est à ORANGE (84100) 11 rue pontillac, identifiée au SIREN sous le n°
881418230 et immatriculée au RCS de AVIGNON. ; Désignation du fonds : Un fonds de commerce de
agence immobilière sis à ORANGE (84100), 38 Rue de la République, connu sous le nom commercial
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ZEOPIE IMMOBILIER, et pour lequel il est immatriculé au RCS de AVIGNON sous le n° 893768085.
La cession est consentie et acceptée moyennant le prix principal de CINQUANTE-CINQ MILLE EUROS
(55 000,00 EUR), s’appliquant aux éléments incorporels pour TRENTE-NEUF MILLE SOIXANTE-DIX
EUROS (39.070,00 EUR), au matériel pour QUINZE MILLE NEUF CENT TRENTE EUROS (15.930,00
EUR). Propriété jouissance à compter du jour de la signature.
Les oppositions, s’il y a lieu, seront reçues en la forme légale dans les dix jours de la dernière en date des
insertions prévues par la loi, en l’Office notarial de Me Stéphan BAYSSELIER, notaire à ORANGE, où
domicile a été élu à cet effet.
Pour insertion Le notaire.

 

M REYNAUD/Mme BLAS & M MARIN

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 05 avril 2025
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 8 janvier 2025 sous réserves d’incidents
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Aux  termes  d’un  acte  établi  par  Me  Béatrice  DEPRAD-SURDON notaire  à  ENTRAIGUES SUR LA
SORGUES (Vaucluse) 76 avenue de la République en date du 02.12.2024
M Didier Jean-Marie REYNAUD et Mme Jacqueline BLAS demeurant ensemble à EYRAGUES (Bouches
du Rhône) 300 avenue du Romarins RCS AVIGNON 810 317 701
A cédé à M Gilles Lucien Bernard MARIN dmt à ENTRAIGUES SUR LA SORGUE (Vaucluse) 50 Hameau
du Pavillon de Flore
Un fonds de commerce de VENTE DE VINS ET SPIRITUEUX produits régionaux connu sous le nom de «
CAVE DU REMPART » situé et exploité à ENTRAIGUES SUR LA SORGUES (84) 112 Bd Saint Roch
Le cessionnaire est le propriétaire du fonds cédé à compter de ce jour et en a la jouissance le 22.12.2024
La cession est consentie et acceptée moyennant le prix principal de 25 000 euros s’appliquant :
– Aux éléments incorporels pour 13 035,00 euros
– Au matériel pour 11 965, euros
Les oppositions seront reçues en l’office notarial dans les 10 jours suivant la dernière en date des
publications légales

 

AU PARADIZZIO PIZZAS/BALDO

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 05 avril 2025
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 8 janvier 2025 sous réserves d’incidents
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Aux termes d’un acte établi  par Me Sébastien CASONI Notaire à 60 B avenue de Rascassa 84370
Bédarrides en date du 25.11.2024
La société dénommée AU PARADIZZIO PIZZAS, SAS au capital de 100 euros sis à ENTRAIGUES SUR
LA SORGUE (84320) 771 route de Carpentras RCS AVIGNON 845 060 706
A cédé  à  la  société  dénommée BALDO,  SARL à  associé  unique  au  capital  de  6  000  euros  sis  à
ENTRAIGUES SUR LA SORGUE (84320) 771 route de Carpentras RCS AVIGNON 935 005 637
Un fonds de commerce de fabrication et vente de pizzas achat débit de boissons et restaurant sis à
ENTRAIGUES SUR LA SORGUE (84320) 771 route de Carpentras connu sous le nom commercial AU
PARADIZZIO PIZZAS
Le cessionnaire est le propriétaire du fonds cédé à compter de ce jour et en a la jouissance par la prise de
possession réelle et effective à compter de ce même jour.
La cession est consentie et acceptée moyennant le prix principal de 45 000 euros s’appliquant :
– Aux éléments incorporels pour 25 000,00 euros
– Au matériel pour 20 000 euros
Les oppositions seront reçues en l’office notarial dans les 10 jours suivant la dernière en date des
publications légales

 

JVLLR/LE NENU CAFFEE

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 05 avril 2025
Département : Vaucluse
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Cette annonce paraîtra le 8 janvier 2025 sous réserves d’incidents

 

Aux termes d’un acte reçu par Me FONTAINE, notaire à SAINT PAUL TROIS CHATEAUX (26130), le
19 novembre 2024 avec la participation de Me Guillaume AVY notaire à ORGON (13660) assistant
l’acquéreur, la société dénommée JVLLR, Société par actions simplifiée au capital de 5000 EUROS,
ayant son siège social à L’ISLE SUR LA SORGUE (84800), 1344, avenue Voltaire Garcin et
immatriculée au RCS d’AVIGNON SIREN 793974809 a vendu à la société dénommée Le Nénu
Caffèe, Société par actions simplifiée unipersonnelle au capital de 1000 EUROS, ayant son siège
social à L’ISLE SUR LA SORGUE (84800), 1344, avenue Voltaire Garcin, et immatriculée au RCS
d’AVIGNON SIREN 933875148, un fonds de commerce de RESTAURATION DEBIT DE BOISSONS
PLATS CUISINES ET GLACIER VENTE AMBULANTE DE GLACES, plus connu sous le nom
commercial et l’enseigne  »LE PESCADOR » sis et exploité sur le territoire de L’ISLE SUR LA
SORGUE (84800), 1344 avenue Voltaire Garcin identifié à l’INSEE, sous le SIRET 793.974.809
00014, moyennant le prix de 400 000,00 € s’appliquant à concurrence de 350 000 € aux éléments
incorporels et 50 000 € aux éléments corporels.

Date d’entrée en jouissance : le 19 novembre 2024.
Les oppositions s’il y a lieu seront reçues en la forme légale dans les 10 jours de la dernière en date des
publications légales en l’office notarial de Maître MONTAGARD, notaire à VAISON LA ROMAINE (84110)
300 av. Saint Quenin.
Pour avis
Me Fontaine
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